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LR - AR 
 ARREUX, 
 Le mercredi 18 novembre 2009 
N/Réf : 054/2009 
Objet :  
Conseil Communautaire du 2/11/2009 
 
 
 

Monsieur le Président, 
 
Lors du dernier conseil communautaire de la communauté de communes Val et 
Plateau d’Ardenne, vous avez soumis au vote des délégués l’adhésion à notre 
communauté de la communes de la commune de SORMONNE. 
 
Je n’ai rien contre cette commune, cependant, la modification du périmètre d’une 
communauté de communes est un acte majeur de la vie de cette entité. Cette extension 
a en effet des conséquences non négligeables. Aucune d’elles n’a été évoquée ni 
étudiée. 
 
Aussi, je tenais par la présente à vous faire part de ma stupéfaction. Cette extension  
du périmètre de notre communauté de communes n’a fait l’objet d’aucune 
communication au préalable. Aucune réunion du bureau ni de commission n’a eu lieu, 
à ma connaissance, sur ce sujet. Cette adhésion ne figurait même pas à l’ordre du jour 
envoyé aux délégués des communes. Ce point a été ajouté en début de séance, comme 
les points ayant peu d’importance, certes avec un accord unanime des membres 
présents, mais un accord dû à la surprise générale de cette demande.  
 
Nous pouvons d’ailleurs constater qu’au dépouillement des votes, des délégués ont 
refusé cette adhésion. Ce résultat prouve qu’un débat aurait pu avoir lieu si les 
délégués avaient eu l’information avant la réunion. Ce résultat prouve également que 
cette question n’emportait pas un avis unanime des membres présents. Le fait que 
cette question ait été posée sans aucun élément, sans discussion préalable, sans 
échange entre les délégués me paraît peu respectueux de la démocratie et à la limite 
de la légalité. 
 
Je transmets donc un courrier à monsieur le Préfet des Ardennes sur ces faits et me 
réserve le droit de demander l’annulation de cette délibération. 
 

…/… 

DEPARTEMENT DES ARDENNES 
------------------ 
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Monsieur le Maire d’ARREUX 
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Monsieur le Président 
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Val et Plateau d’Ardennes 
6 Rue de Montmorency      B.P 41 
08230 ROCROI 
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Je souligne également, une nouvelle fois, le mauvais fonctionnement de notre 
communauté de communes où le bureau n’a jamais été réuni. Je constate de nouveau 
le peu de respect dont vous témoignez envers les communes et leurs délégués quand, 
comme à votre habitude, vous répondez par le dédain et l’ironie aux questions 
légitimement posées. 
 
Vous avez indiqué en fin de séance qu’il n’y aurait peut être pas de réunion avant 
l’année prochaine. Je tiens à vous confirmer par écrit mes propos suite à cette 
annonce :  
 
« Monsieur le président, Je tiens à attirer votre attention car je pense que les tarifs 
de la redevance d’enlèvement  des ordures ménagères doivent être votés avant le 31 
décembre de l’année N pour être applicables au 1er janvier N+1. Vous l’aviez vous-
même indiqué lors du conseil communautaire de décembre 2008. » 
 
Vous avez une nouvelle fois pris mon intervention avec arrogance et détourné 
l’attention de l’assemblée en critiquant le fonctionnement du smictom d’Auvillers les 
Forges. Il est apparemment plus facile pour vous de critiquer les autres organismes 
que de faire fonctionner correctement notre communauté de communes et d’effectuer  
votre propre autocritique. 
 
Faites, monsieur le Président, comme bon vous semble……… 
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